
VILLE DE CORBAS

DÉCISION DU MAIRE
(Prise en application des articles L 2122-22 et L 2122-23 du

Code Général des Collectivités Territoriales)

N° VILLE_2018DC140

OBJET : COMPLEXE SPORTIF DES TAILLIS - CONVENTION AVEC GRT GAZ POUR LA 
PROTECTION DE LA CANALISATION DE TRANSPORT DE GAZ

Le maire de la ville de CORBAS (Rhône),

VU les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération n° 2016_DL118 du conseil municipal du 15 décembre 2016, portant délégation
du conseil municipal au maire,

VU  l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 portant « règlement de la sécurité des canalisations de
transport  de  gaz  naturel  et  assimilé,  d’hydrocarbures  liquides  ou  liquéfiés  et  de  produits
chimiques »,

VU la décision du Maire n° VILLE_2018DC088 du 13 juillet 2018 portant sur la conclusion d’une
convention avec GRTgaz pour la réalisation des études de protection des ouvrages de transport
de gaz naturel,

CONSIDÉRANT  la présence d’un ouvrage de transport de gaz haute pression appartenant  à
GRTgaz au complexe sportif des Taillis, que la présence de ces ouvrages nécessite, en cas de
nouvelles  constructions,  la  mise  en  place  de  mesures  compensatoires  de  manière  à  limiter
l’exposition du public aux risques qu’ils peuvent occasionner,

CONSIDÉRANT  que la ville  envisage de construire de nouveaux équipements sur le  site  du
complexe sportif des Taillis,

CONSIDÉRANT que dans le cadre du projet d’extension des dojos il est nécessaire de recouvrir
la canalisation de gaz de 120 ml de dalles,

CONSIDÉRANT  que la proposition de GRT gaz est la plus avantageuse ;

DÉCIDE

ARTICLE 1 : De conclure avec GRTgaz dont le siège social est situé Immeuble Bora, 6 rue Raoul
Nordling 92277 Bois-Colombes une convention pour l’exécution d’une protection par pose de
dalles sur la canalisation de transport de gaz haute pression passant sous le complexe sportif
des Taillis.

ARTICLE 2 : D’approuver la participation financière de la commune d’un montant forfaitaire de 
120 000 € TTC.

ARTICLE 3 : La dépense sera réglée en une fois après la réception des travaux et sera imputée
au chapitre 23 fonction 411 compte 2313 du budget.

ARTICLE   4   : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et il en sera rendu
compte à la prochaine séance du conseil municipal.

CORBAS, le 22 novembre 2018



Le maire,
Jean-Claude TALBOT






























